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accoswoiros (|uc l'on troiivo dimn les cnivraRPs qui ont pr6cMf: Nous
avons fait i'X(«-pti<.n pour le KapjK.rt des C'omniixKair«>s rharuf's ilo la

r(''\isi()n ilii Coilc .|iii j,,ii(. un rôle iiiiiH>rtaiit rluns un ouviimc de

juris|)ru(l< iHP dont r,,l,j, t est de- jeter de la hiniièro sur un texte.

Nous l'avons en runséqnenrc rHé sous rharun des articles qui y sont
trait(<s et reproduit in erti nso à la fm du volume.

La nouvelle "Loi relative A l'organisation et à la eomprtence deH
trilnmaux de juridirtion civile et à la procédure en certains cas"

(10 (ieo. V, c. "'.»), adf)i)tco à la dernière session do la lénislaturc,

devient en vigueur au moment oA ce travail est sou» presse. Nous
en reproduisons <lonc le texte A lu suite du Code.

En terminant, nous désirons remercier les confrères et amis qui
ont bien voulu se joindre i\ nous i>our collaborer à ce travail et nous
assister de leur concours eiïcctif. l'ne large part de n»érite leur revient.

Une même idée animait ce labeur commun: faire œuvre utile. Nous
serons heureux de n'avoir pas complètement failli à la tâche.
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